Ecole maternelle René Pion [image: Afficher l'image d'origine]
3, rue René Pion
78 510  Triel sur Seine			
☏ : 01.39.70.69.67


									Mme Poirrier
Maire-Adjointe aux services scolaires
Mairie de Triel 
78 510  Triel sur Seine
									
Copies :	

· Mme Billau , Inspectrice de l’Education Nationale               
· MM. et Mmes les représentantes des parents d’élèves
· MM. et Mmes les enseignants (es)

Objet : Ordre  du jour du Conseil d’école du vendredi 17 juin 2022 18h30
Présents : 
Mairie : Mme Poirier (départ 19h35) 

Représentant des parents d’élèves  : Anaïs Giovanella, Marion Toïgo, Morgane Couceiro

Enseignants : Noémie Tetard Weisz, Julie Baux, Sylvie Genty,  Jean-Louis Allaux, 
Laurent Petit, Véronique Aubert.






 
[bookmark: _snmj9fkkqpix]

[bookmark: _3kixc0cm9prq]Vote le règlement intérieur de l'école;
S.O.
[bookmark: _prbb8c2z8b03]Établit le projet d'organisation pédagogique pour l’année 2021 2022
La mairie, ainsi que l’Inspection ont répondu à notre demande concernant des effectifs. Au vue de la situation particulière de l’école René Pion à Triel, avec un IPS inférieur à toutes les autres école de la ville et un nombre d’enfant en situation de handicap reconnu : 
AVS/AESH-i : une aide individuelle. La personne intervient dans des classes ordinaires des établissements publics ou privés. Elle répond aux besoins des élèves qui requièrent une attention soutenue et continue.

AVS/AESH-m : une aide mutualisée. La personne intervient auprès de plusieurs enfants lorsque les besoins des élèves ne requièrent pas une attention soutenue et continue. Les élèves bénéficiaires d’un AVS/AESH-m peuvent être dans la même classe, dans le même établissement ou bien dans un établissement du même secteur géographique. L’emploi du temps de l’AVS/AESH-m est établi par le directeur de l’école en lien avec la notification de la CDAPH.
L’AVS/AESH intervient dans trois domaines :
Accompagnement et soutien dans les apprentissages : cela peut être par exemple une aide à la manipulation du matériel scolaire ou d’outils spécifiques, une aide à la prise de notes et à l’écriture, la reformulation des consignes données par l’enseignant, le soutien à la concentration de l’élève…
Accompagnement dans les actes de la vie quotidienne : cela peut être par exemple de veiller à la bonne installation de l’élève, d’aider au déplacement, d’aider l’élève à formuler des besoins élémentaires, d’aider à l’habillage…
Accompagnement à la vie sociale et relationnelle : cela peut être par exemple de prévenir les situations d’isolement ou de crise, aider l’élève à gérer ses émotions, ses rituels ou ses comportements inadéquats, favoriser les échanges…
Enfants avec notification : 
A  : 15 heures AVSI
Y : 15 heures AVSI
N  :15 heures AVSI
W  : 15 heures AVSI
B : AVSM
Q : AVSM
Soit 60 heures dues aux enfants avec AVSI et 6 heures par enfant avec AVSM. Pour un total de 66 heures. Nous avons actuellement 2 AVS pour 40 heures soit un déficit de 21 heures d’accompagnement, soit 2 AESH

Enfants avec demande envoyée :
M…, J…, T…

Enfant avec demande en cours d’élaboration :
M…

L’année prochaine nous accueillerons en prévisionnel : 


	Classe 
	1
	2
	3
	4
	5
	6

	PS
	
	11
	11
	10
	8
	

	MS
	6
	12
	12
	13
	8
	

	GS
	18
	
	
	
	8
	24

	Reconnus MDPH
	15 AVSI
15 AVSI
	
	15 AVSI
6 AVSM
	
	
	15 AVSI
6 AVSM

	Dossier en cours
	
	
	
	
	
	

	AVS
	PM : E
	
	AM+PM : V
	
	
	AM : E



[bookmark: _i0fnlsf69zms]Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur:
a) Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public d'enseignement;
Sorties bibliothèque : régulières et avec un accueil toujours aussi efficace, bienveillant et de qualité. Merci

Le projet classe poney aura lieu le 7 et le 8 juin. Une subvention de 1000 euros sera donnée par la Mairie. Le reste à charge des parents sera aux alentours de 50 euros (transport compris) Retour sur le séjour : notamment sur les actions menés pour alléger la participation des familles. Le financement de la classe Poney a été entièrement à la charge des familles concernées : celles-ci ont mené diverses actions : 


	
	
	
	Coûts
	Financements
	Reste à charge

	
	
	
	6 483,00 €
	6 458,45 €
	50€

	Car
	
	
	1 395,00 €
	
	

	Séjours élèves
	118
	42
	4 956,00 €
	
	

	Subvention Mairie classe 1,5 et 6
	
	
	
	828,00 €
	

	Subvention exceptionnelle mairie 
	
	
	
	1 000,00 €
	

	Vente Sapins de Noël
	
	
	
	307,00 €
	

	Vente de crêpes au chalet de Noël
	
	
	
	1 184,00 €
	

	Vente de calendrier 
	
	
	
	600,00 €
	

	Chocolats jeff de Bruges
	
	
	
	322,45 €
	

	Participation des familles par élève
	
	
	50€X42 soit

	2100 €

	



Laurent Petit demande s'il est possible d'avoir un car mairie pour la classe Poney pour les années à venir (subvention OU transport). 

Des tapis pour faire d’autres sports devaient être mis en place à la maison des associations, pour que l’école puisse s’y rendre. Après avoir rencontré M Servières au mois de novembre, alors que les tapis n’avaient pas encore été livrés,  Laurent Petit est toujours dans l’attente d’une information nouvelle. Le directeur est passé à la maison des associations début juin et a pu voir les tapis tant attendus dans le sas face à la salle dédiée : pourquoi n’avons nous pas été informés ?

Les écoles René Pion et Jules Verne ont été sollicitées et ont accepté une évaluation d’école. A ce titre, un questionnaire sera distribué pour les parents afin de se rendre compte des points positifs et des axes à améliorer pour l’école. Une équipe extérieure à l’école sera sollicitée afin d’accompagner l’équipe enseignante dans ses axes de travail. Les représentants des parents d’élèves seront associés à ce travail. L’équipe enseignante réfléchit à la création d’un questionnaire pour les enfants, ou pas. Retour d’expérience et lecture succincte du compte rendu provisoire. Une réunion aura lieu mardi 28 Juin à 11h40 afin d’échanger avec les différents acteurs ayant participé à cette évaluation.

 Printemps du livre. 
Bilan 2020/2021 : 1828€ d’achat et donc 365€ d’avoir.
Le printemps du livre aura lieu du 21 au 25 mars avec une animation organisée par les représentants de parents d’élèves le samedi 26 mars. 
Bénéfices 2021 : 365€
Bénéfices 2022 : 290€ malgré quelques livres abîmés : mise en place un référent afin d'éviter que les livres soient abîmés ?

b) L'utilisation des moyens alloués à l'école
[bookmark: _pi2ndq9k8nfb]Budget mairie 2022 :
-Transport : SO
-Sortie : 
-Fournitures scolaire : 4480€
Le Budget était de 140 X 32 = 4 480€ l'an dernier
Il est de 4 480€ cette année mais nous avons 12 élèves en plus. 
Il aurait dû être de 152 X 32 = 4 864€ soit une différence de 384€, ce qui n'est pas négligeable (mail du 16 avril 2022)

-Consommable informatique : 200

Budget OCCE 2022  : 
Participation volontaire des familles en 2021 :  3122€ pour 140 enfant soit 22€ par enfant
Participation volontaire des familles en 2022 :  3444€ pour 151 enfant soit 22€ par enfant

	1
	2
	3
	4
	5
	6

	635
	322
	475
	567
	849
	596



Participation de la mairie au budget OCCE : 12X151=1812€ soit 12€ par enfant  + subvention exceptionnelle au séjour Poney 1000€ 


c) Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés;
L’intégration des enfants en situation de handicap n’est pas satisfaisante : les AVS sont en nombre insuffisant : aucun enfant ne peut bénéficier de ses droits en termes d’accompagnement.
AESH : 
Concernant le recrutement, il est très difficile d’obtenir des candidatures. La mairie propose de poster une annonce sur Facebook. 
Proposition de faire un recrutement en mairie en contrat de 35 heures. 
À la rentrée il y aura une voire deux personnes supplémentaires. 

d) Les Activités Pédagogiques Complémentaires;
[bookmark: _x1mo39kimlg]e) La restauration scolaire.
[bookmark: _1u0mxgwlrajl]f) L'hygiène scolaire : 
conseil d’école en date du 18 octobre 2021
L’interdiction des aspirateurs dans l’école ne permet pas un nettoyage efficace des différents tapis (paillasson, tapis des coins bibliothèque)
[bookmark: _yydwg1o9hx4y]Municipalité : se renseigne sur une possibilité pour laver les tapis concernés. 

[bookmark: _amg7fuctrgrk]g) La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment contre toutes les formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ; 
[bookmark: _qu72gthnnw0a]Exercice incendie : 
Un exercice incendie a eu lieu le vendredi 10 juin et s’est parfaitement déroulé :1min 50s

[bookmark: _j96z1ct1ug6k]PPMS : 

[bookmark: _8n36rzz7htxw]Sécurité à l’école :
La cour végétalisée est certainement une solution très pertinente à bien des égards. Mais, qui dit cour végétalisée, dit végétaux : aucun entretien n’est fait si ce n’est le passage le mercredi matin de 2 personnes qui viennent vider la poubelle de cour et souffler les copeaux. Aucune personne des services verts ne passe pour entretenir ou même arroser : ce sont les enfants et les enseignants qui doivent arroser régulièrement afin que tout cet investissement perdure. L’idée est excellente, sa réalisation aussi, sa pérennité ?...

UN certains nombre de travaux restent non faits depuis fort longtemps. Consulter le système dédié pour faire un point.

Les panneaux d’affichage situés en face de la sortie de l’école sont dégradés (vitre cassée) et ne servent plus qu’à de l’affichage sauvage : des affiches électorales ou autres sont constamment placardées, détournées, devant une sortie d'école maternelle.

CE du 18 mars 2022 : Pourquoi les peintures dans les classes n’ont pas été conformes à la demande : peinture blanche afin de pouvoir faire des reprises facilement ?
[bookmark: _5geefpi7uprv]Municipalité : toujours dans l’attente d’une réponse de la part des services techniques. Reprise possible avec la même référence. 

CE du 18 mars 2022 : Point sur les travaux dans la cour.
[bookmark: _iqctqeadvzi0]Parents : angles saillants aux fenêtres toujours là. Quelle solution pérenne ? Est-il possible de faire des cales en bois ?
[bookmark: _qb606aumug8] Municipalité : voit la faisabilité. 

[bookmark: _lldplqc6h43i]Travaux dans la cour : 
Mr Bogdanovic Stéphane est venu voir et a pris note des travaux à effectuer. 
➡️ joue de fenêtre/ descente de gouttière. 

Installer des boîtes aux lettres pour l'école, les représentants de parents d'élèves,...Demande atal du  30/09/2021
Mme Poirier nous informe que des boîtes aux lettres vont être installées prochainement. 

Laurent Petit demande à Madame Poirier un référent école pour les travaux afin d'avoir une meilleure réactivité de la part de la mairie. 

Grand travaux : Le plan investissement pluriannuel (PPI) La toiture de l'école René pion doit être refaite. 

[bookmark: _xbz6olkeg8cp]h) Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République.
[bookmark: _49alh3qbuaoj]i) Il donne son accord pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives ou culturelles.
[bookmark: _i1bbnksd2hj1]Proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet d'école : 
[bookmark: _tat3swgx86cf]En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école; SO
[bookmark: _wfg2em3mxjk8]Le CE Donne son accord: Pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles prévues par l'article L. 216-1 ; SO
[bookmark: _ls179cvz3wq6]Le CE est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, conformément à l'article L. 212-15.
[bookmark: _x4k1lecaw9r4]Définition du calendrier des rencontres entre les enseignants et les parents d'élèves.
[bookmark: _9titmc8gc2o3]Les nouveaux parents d’élève pourront visiter l’école le samedi 02 juillet de 10h00 à 11h30 et rencontrer les enseignants, les représentants de parents d’élèves et certainement la responsable des services périscolaires.
[bookmark: _f04u0j90yrb3]Les parents d'élèves seront invités à une réunion de rentrée dans les premières semaines de septembre.
[bookmark: _mbb0d6t0b84g]En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur:
[bookmark: _yq537tk0ucjb]En fin d'année scolaire, le directeur de l'école transmet aux membres du conseil d'école un bilan, notamment sur la réalisation du projet d'école, et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés.

[bookmark: _po9jgfl2adlo]Présentation de l’état de réflexion pour le projet d’école.
[bookmark: _tpy5w620foe0]Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les rencontres avec les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée.
[bookmark: _p33w15vc3hb7]Divers
[bookmark: _xlz7eewyy2uy]Communication :
Information concernant la réalisation d’une fresque murale avec le mot “MERCI”. 
[bookmark: _wmt6z7h72rcy]La fresque a été réalisée et plaît beaucoup. Pour rappel, cette fresque a pour but de remercier nombre de parents qui ont été en première ligne lors des épisodes de confinement dues au COVID.

Kermesses : 
La mairie a pour projet de regrouper chaque kermesse d'écoles sur la place Philippe Prévost. 


[bookmark: _5queiehf3syn]Travaux dans l’école : 

Questions en attente de réponse : 

Conseil d’école en date du 18 octobre 2021
- Quand les boîtes aux lettres vont-elles être installées?
[bookmark: _n94ayz7e80g]Les boîtes à lettres ont été commandées.

Conseil d’école en date du 18 octobre 2021
- L'étanchéité du toit a-t-elle été complètement refaite ?
[bookmark: _toaiam5i2t68]La municipalité a recruté un couvreur professionnel qui a déjà donné des avis.

Conseil d’école en date du 18 octobre 2021 :  Il semble que des travaux soient en cours à l'étage de l'école, qu'est ce qui va être fait ? Il y a une réhabilitation des logements à l’étage supérieur de l’école. La mairie doit s’assurer qu’une entrée privative soit créée afin d’éviter le passage par la cour de l’école et l’accès au bâtiment de l’école.

[bookmark: _9wuv56qpw71i]
[bookmark: _jqd0nfjqd57f]Questions diverses émanant des parents d’élèves
[bookmark: _3ungbi6x8bfc]QUESTIONS A LA MAIRIE:
1. [bookmark: _tsh0nr68dq0w]La cour de récréation :
Malgré la demande lors du dernier conseil d'école (mars) du besoin rapide de canisses ou autres matériaux afin de faire de l'ombre dans la cour les installations n'ont toujours pas eu lieu. Quand seront-elles  posées ? 

[bookmark: _j7fbyru2zvna]Les canisses ont été achetées, livrées mais Mme Poirier ne sait pas quand elles seront installées. 
[bookmark: _2jl23m24eus1]Monsieur Bogdanovic a dit à Mme Poirier qu’un arbre était arrivé et que l'arbre central est commandé. 
[bookmark: _98xlgw46nkjt]Selon Mme Poirier « Rien n'est impossible ». 
[bookmark: _jd56cdow2ctj]Laurent enverra les plans de la cour à Mme Poirier qui dit ne pas les avoir. Elle se renseigne sur le second arbre et revient vers nous.

 Le mur d'escalade qui avait été budgété est-il arrivé ? Quand va-t-il être installé ?
[bookmark: _5d4wlna51nau]Mme Poirier dit qu'il n'y a pas de mur d'escalade qui a été budgété

Quand sera peint le mur créatif ? 
[bookmark: _tqi24b5brpmm]Mme Poirier se renseigne. Pas de date d'un éventuel retour de sa part. 

[bookmark: _fhkjyjarahat] Les appartements au-dessus de l'école :
Nous venons de nous rendre compte que des personnes habitent déjà dans les appartements. Mme Poirier nous avait assuré lors du dernier conseil qu'une entrée indépendante et une séparation avec les locaux de l'école seraient mis en place avant l'arrivée des locataires.... L'ensemble des parents est inquiet !  Quel est le cadre légal sur les temps où les enfants sont présents dans les locaux soit de 7h à 19h tous les jours de la semaine !
[bookmark: _njezoof7k2pd]Une personne de confiance, selon la mairie, a été logée « dans l’urgence » dans l’un des appartements qui se situe au-dessus de l'école. Pour accéder à ce logement, cette personne doit traverser la cour et utiliser le portail principal. Elle a dont les clés du portail et de l'établissement. 
[bookmark: _qobvpwr7952h]Laurent a questionné Mme Billau. Une personne viendra en début de semaine prochaine pour donner des solutions au niveau de l'éducation nationale. Mme Poirier souhaiterait que Monsieur Bogdanovitch soit présent lors de cet entretien. 
[bookmark: _35iwsatg3od7]Mme Poirier nous informe que monsieur Bogdanovitch va faire un organigramme des clés. Ainsi, il y aura un passe universel pour les portes des différentes classes, et une clé différente pour le portail ainsi que la porte qui donne accès à l'escalier menant aux appartements.
[bookmark: _pejhry1cvifz]➡️Les RPE ne sont pas satisfaits de cette réponse !
[bookmark: _aooch4ns4o6s]Anaïs Giovanellea informe Mme Poirier que pour l'instant tous les parents de l'école ne sont pas au courant que l’un des logements est occupé.  
[bookmark: _tj8multl17o9]Lecture de l'article 1.6.2 du règlement type départemental des écoles maternelles et élémentaires publiques. 
[bookmark: _7lorvgmml2ub]Rappel des potentiels dangers pour nos enfants.
[bookmark: _lb5hxul190zy]Les RPE ont contacté l'inspection. L'assistant de Mme Billau a confirmé que seul le directeur peut donner accès à l'école. 
[bookmark: _prrwi9ar9752]Les RPE proposent trois solutions Mme Poirier : 
[bookmark: _i4kz7d213ifi]1 : mise en place d'un escalier extérieur comme l'a proposé Mme Poirier lors du dernier conseil. 
[bookmark: _bt9wflkjwkl7]2 : création d'un poste d’un agent de sécurité sur les temps scolaires et périscolaires (de 7h à 19h du lundi au vendredi).  
[bookmark: _ggeabfwbiori]3 : ne pas utiliser ces logements pour des personnes extérieures à l'école. 
[bookmark: _ti4l6f3tcxcy]Nous informons Mme Poirier qu'un cas similaire à Nice, a fait l'objet d'une jurisprudence. 
[bookmark: _kufmuzolyzva]
[bookmark: _8tsolkcr526k]3. Règlement intérieur du périscolaire : 
Il a été modifié et assoupli. Concernant la restauration, il y aura dès septembre, un menu de substitution qui sera valable toute l'année. Une cache pourra être cochée depuis l’espace citoyens. 

Cordialement,
							
Le directeur
Laurent Petit





[bookmark: _jof9atimvyb7]
[bookmark: _wfgmiksk3mpy]
[bookmark: _qigrayeqwg5w]			
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